
 

 
 
 

LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL AURA LIEU  
 

LE 14 DECEMBRE 2023 A 19 HEURES 
 

SALLE DU CONSEIL DE L’HOTEL DE VILLE 
 

 
 ADMINISTRATION GENERALE  
 
 1. Constitution de la SPL Maures Évènements - prise de participation et 
désignation des représentants. 

  
  2. Présentation du rapport synthétisant les actions entreprises par la 
commune de Cavalaire-sur-mer suite au rapport de la Chambre Régionale des 
Comptes PACA concernant la gestion communale. 
  
  3. Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public 
d'assainissement collectif pour l'exercice 2022. 
  
  4. Rapport d'activité 2022 du Sivom Littoral des Maures. 
  
  5. Rapport d’activité 2022 sur le prix et la qualité du service public de 
prévention et de gestion des déchets – Communauté de communes du Golfe 
de Saint-Tropez. 
  
  6. Rapport d'activité 2022 du Syndicat Intercommunal Varois d'Aide aux 
Achats Divers (SIVAAD). 
  
  7. Syndicat Intercommunal Varois d'Aide aux Achats Divers : retrait de la 
commune de COGOLIN. 
  
  8. Adhésion de compétences à TE83 – SYMIELEC pour les communes de 
Gassin, Saint-Tropez et Seillans. 
  
  9. Approbation de la convention de mise à disposition d'un terrain de 
pétanque à l’association "Fair Play 83". 
  
  10. Approbation de la convention triennale de partenariat avec le CSC 
Tennis. 
  
 FINANCES - BUDGET  
 
 11. Dissolutions et clôtures des budgets annexes de la maison funéraire et 
du cimetière - ventes de caveaux au 31 décembre 2023. 



  
  12. Autorisation d'engager, de liquider et de mandater des dépenses 
d'investissement sur le budget 2024 avant le vote du budget primitif. 
  
  13. Subventions exercice 2024 - acomptes pour le CCAS, la Caisse des 
Écoles, la Régie des transports et les associations Office du tourisme, Office 
municipal de la culture, Comité de jumelage, Comité des œuvres sociales, CSC 
basket et le Racing Club de la Baie. 
  
 DOMAINE PUBLIC  
 
 14. Approbation de la modification du règlement d'utilisation et d'exploitation 
du parking public des Gleizes. 

 
 URBANISME - FONCIER  
 
 15. Rétrocession des parcelles cadastrées section CA n°113 et n°126 par 
l'ASA des Terrasses de la Baie au profit de la Ville de Cavalaire-sur-Mer - 
Avenue Claude Debussy. 

  
  16. Approbation de la convention de partenariat 2024-2027 avec le CAUE 
VAR - consultance architecturale. 
  
 PERSONNEL  
 
 17. Modification et mise à jour du tableau du personnel. Création d'emplois 
permanents 2023. 

  
  18. Création d'un poste d'apprenti au service de l'environnement de la 
commune de Cavalaire sur Mer. 
  
  19. Approbation de la convention de mise à disposition par la Ville de 
Cavalaire-sur-Mer d'un agent communal auprès de l'Office Municipal de la 
Culture. 
  
  20. Approbation de la convention pour la mission d'agent chargé de la 
fonction d'inspection (A.C.F.I) par le Centre Départemental de Gestion du Var. 
  
  21. Approbation de la convention de mise à disposition par la ville de 
Cavalaire-sur-mer d'un agent communal auprès du Syndicat Intercommunal à 
Vocation Multiple du Littoral des Maures. 
  
 PORT ET PLAGES  
 
 22. Concession de plage – approbation de l’avenant n°1 au sous-traité 
d’exploitation du lot de plage n°12 – modification du capital social du 
bénéficiaire. 

  
 
INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LES DECISIONS PRISES 
PAR LE MAIRE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL, 
CONFORMEMENT A L’ARTICLE L 2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES. 


